
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 03 FEVRIER 2010DU MERCREDI 03 FEVRIER 2010

Nos réf : JD/MCR  

Présents : RADREAU Claire, KNEPPERT Pierre, PETIT Betty, BELZ Christian, PARRAIN Carole, MORENO Christine, MAKSOUD Mourad, 
MERAUX Jocelyne, GROSJEAN Laurence, FONTAINE Dalila, JACQUOT Laurent, GRILLOT Fabienne, RENOUX Alain, GRIFFON Pierre, 
BONNOT  Monique,  PERRON  Danièle,  CLAUDON  Pierre,  MONNIN  Jean-Pierre,  MIELLE  Claudine,  DEMANGEON  Michel, 
TRAVERSIER Agnès, MOUHOT Marcel, PAGNOT Pascal, GUERITEY Nadine.
Excusés :  MANIAS Marcel a donné procuration à BELZ Christian,

GARCIA Yamina a donné procuration à MAKSOUD Mourad,
ZEFEL Frédéric a donné procuration à RADREAU Claire.

Madame Claire RADREAU, Maire :
- ouvre la séance ;
- dresse l’état des présences ;
- Madame Claudine MIELLE est nommée secrétaire de séance ;
- constate le quorum.

Le compte-rendu du 03 décembre 2009 n’appelle aucune observation : les membres signent le registre.

Ordre du jour     :   

I –   Débat Orientations budgétaires  

Madame le Maire Claire RADREAU déclare :
« Le budget 2009 peut être qualifié de budget d’investissement stratégique au regard du programme que nous souhaitions 
développer, il ne sera évidemment pas reconduit avec la même ampleur en 2010.
Dans ces temps difficiles pour les ménages nous n’augmenterons pas les taxes locales et de ce fait nous adoptons pour 
2010, une politique de prudence dans les dépenses de fonctionnement et d’investissement tout en ayant des objectifs dans la 
continuité de 2009, pour :
- terminer les travaux engagés au 2ème semestre 2009,
- asseoir la nouvelle organisation de la Crèche/Halte-garderie,
- maintenir un programme de réfection de la voirie,
- terminer la rénovation des classes de l’école Champerriet,
- poursuivre notre politique menée en 2009, d’entretien, d’isolation et de remise à niveau du chauffage dans les bâtiments 
communaux,
- régulariser les acquisitions foncières ; zone de loisirs, voirie, réserves,
- mettre en œuvre une politique de maîtrise des consommations d’énergie,
- permettre aux ateliers municipaux de garantir à la population un service de qualité.
mais aussi de préparer le programme des années prochaines :
- en continuant l’étude d’implantation de la zone commerciale des Hauts de Bavans,
-  en terminant la  préparation  du dossier  d’étude  technique et  de financement  de la  rénovation de l’école élémentaire 
Bel Air 1,
- en mettant en forme définitive le dossier d’étude et de financement de la rénovation de l’ex école du Centre,
- en travaillant sur le dossier de la zone de loisirs avec la CAPM,
- en lançant la réflexion sur le devenir de la Grange du Temple.
Il ne faut pas oublier les deux projets majeurs sur lesquels nous travaillons en étroite collaboration avec la CAPM (maître 
d’œuvre et d’ouvrage) :
- le premier tronçon de la piste cyclable. L’année 2010 sera mise à profit pour les acquisitions de terrains et le montage des 
dossiers d’études techniques et administratifs,
- l’étude de la zone d’activité secondaire qui verra le jour à côté du centre mondial de recherche FAURECIA, avec cette  
année l’aménagement du carrefour d’accès.
Comme vous pouvez constater, les travaux prévus et les projets à mener à bien sont nombreux pour faire de Bavans un 
village  attractif  et  dynamique  au  sein  d’une  CAPM  en  pleine  mutation  dans  le  cadre  de  son  nouveau  projet 
d’agglomération. »
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Monsieur Pierre KNEPPERT présente les propositions budgétaires 2010 et le détail de la section de fonctionnement.

Résultats 2009 + 23     196.63 €  
Section de Fonctionnement + 65 807.65 €

Recettes + 3 461 426.62 €
Dépenses - 3 395 618.97 €

Section d’Investissement - 42 611.02 €
Recettes + 1 770 634.82 €
Dépenses - 1 813 245.84 €

Reports (n-1) 2008 (reprise des résultats) +299     898.83 €  
Section de fonctionnement + 279 816.79 €
Section d’investissement + 20 082.04 €
EXCEDENT BRUT + 323     095.46 €  
Restes à réaliser (dossiers engagés) 0.00 €

Dépenses - 168 000.00 €
Multi-accueil 53 000.00 €
Carrefour 61 500.00 €
Carré militaire 17 900.00 €
Bibliothèque 11 800.00 €
Terrains 23 800.00 €

Recettes + 168 000.00 €
Emprunt 53 000.00 €
Rue des Campenottes 
– boxes ateliers

37 400.00 € DGE

Multi-accueil 27 600.00 € Conseil Général

Multi-accueil 50 000.00 € CAF

EXCEDENT NET + 323     095.46 €  
PROPOSITIONS 2010

Section de fonctionnement - 18 845.00 €
Recettes 2 830 035.00 €
Dépenses 2 848 880.00 €

Section d’investissement - 142 700.00 €
Recettes connues 196 700.00 €

Amortissement 83 000.00 €
FCTVA 75 000.00 €
TLE 38 700.00 €

Dépenses connues 339 400.00 €
Fleurissement 60 000.00 €
TLE 6 400.00 €
Rbt capital emprunts 273 000.00 €
EXCEDENT NET POUR 2010 + 162     000.00 €  
Somme retenue pour l’investissement 0.00 €
Possibilité d’emprunt 250     000.00 €  
TOTAL 250     000.00 €  
Renouvellement ligne de crédit 
Budget CCAS     : Excédent = 123 463.60 €     : Part CCAS = 24     936.77 – Part PRE = 98     526.83 €  
Budget Bâtiments locatifs     : Excédent = 11     188.23 €  
Budget Bois     : Excédent = 77     274.07 €  
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Liste des investissements 2010
Dénomination Montant listé 

TTC
Prop.Prévis.2010 Subvention sur HT Observations

Carrefour 74 041.00 € Fonds concours CAPM
Carrefour 42 500.00 € Conseil général
Carrefour 50 000.00 € Conseil général pour 

couche de roulement
Carrefour 9 685.00 € SYDED
Centre de loisirs 36 000.00 € CAF
Centre de loisirs 10 000.00 € Fonds parlementaires
Multi-Accueil 5 000.00 € Fonds parlementaires
Mobilier Multi-Accueil 3 900.00 € 3 900.00 €
Réfection rue des Jardins 120 000.00 € 120 000.00 € 25 000.00 € Travaux sept 2010
Réfection écoles Bel Air 1
Etude sept 2010

25 000.00 € 25 000.00 €

Trottoir + EP Emaillerie 15 000.00 € 15 000.00 €
Eclairage public Combe 
Saint Père

11 000.00 € 11 000.00 €

Fermeture accès 
Dolto/Tourtereaux

8 000.00 € 8 000.00 €

Conformité classe 4 
Bâtiment rue de l’Etoile

30 000.00 € 30 000.00 €

Travaux barrières CAP 
Emploi

17 000.00 € 17 000.00 € Fonctionnement

Entretien chauffage 50 000.00 € 50 000.00 € Champerriet/Poste/F.Dolto
Séparation comptage 
électricité

10 000.00 € 10 000.00 €  + Comptage gaz 
appartement bibliothèque

Opération façades 5 000.00 € 5 000.00 €
Honoraires géomètre 3 000.00 € 3 000.00 € Zone de loisirs et voirie
Acquisition terrains 
(dont 34 500 € en cours) 

76 200.00 € 56 200.00 € Zone de loisirs et réserves 
foncières

Cotisations ADU 12 000.00 € 12 000.00 € Fonctionnement
Jardins familiaux 2 000.00 € 2 000.00 € Fonctionnement
Peintures et placards 
école Champerriet

25 000.00 € 25 000.00 € 15 000.00 € Fonds parlementaires

Vidéo protection 48 000.00 € 48 000.00 € 32 000.00 € Action politique ville
Sécurisation Clocher du 
Temple

6 000.00 € 6 000.00 €

Banque d’accueil Mairie 4 000.00 € 4 000.00 € Fonctionnement
Camionnette benne 23 800.00 € 23 800.00 €
C1 2 véhicules 12 100.00 € 12 100.00 €
Vêtements personnel 5 000.00 € 5 000.00 € Fonctionnement
Tri sélectif cimetière 15 000.00 € 15 000.00 € + Allées
Peinture routière 10 000.00 € 10 000.00 € Fonctionnement
Passage épareuse 1 500.00 € 1 500.00 € Fonctionnement
Profilage voiries 12 000.00 € 12 000.00 €
Application loi 
accessibilité

6 000.00 € 6 000.00 €

Cimetière nouveau 50 000.00 € 10 000.00 €
Abattage arbres rue des 
Cerisiers

5 700.00 € 5 700.00 €

Défibrillateurs 3 600.00 € 3 600.00 € 2 achats
Aménagement fosse
gymnastique

8 000.00 € 8 000.00 €

Entretien bâtiments 20 000.00 € 20 000.00 € Sanitaires Salle Omnisports, 
vestiaires stade

Aires de jeux 5 000.00 € 5 000.00 €
Alimentation électrique 
Chalet des Fruitiers

5 000.00 € 5 000.00 €

Isolation, façades lambris 
gymnase Bel Air

11 000.00 € 11 000.00 € 3 000.00 € Laine de verre et lambris 
extérieurs

Vidéo projecteur 3 000.00 € 3 000.00 €
TOTAUX 616     300.00 €  556     300.00 €  

Et  51 500.00 € de fonct.
302     226.00 €  

254     074.00 €  
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Le débat est ouvert.

Pascal PAGNOT :  « Des efforts sont à faire au niveau du fonctionnement. L’excédent net de 162 000 € doit couvrir le 
remboursement  du capital des emprunts, or ce n’est pas suffisant et il est amputé de 18 000 €. En 2009, vous avez effectué 
des virements de crédits (décisions modificatives) pour combler les charges du personnel. A mon avis, il faut prévoir lors 
du budget 30 000 € supplémentaires pour les frais de personnel (charges représentant 50% du budget), d’autant plus que le 
déneigement entraîne des heures supplémentaires d’où augmentation des charges.
En investissement, la réfection de la rue des Jardins, 120 000 € : il serait judicieux de programmer les travaux fin d’année 
et surtout de laisser de côté cette somme et tirer sur la ligne de trésorerie afin de retarder la réalisation du prêt.
Pour terminer : cinq minutes consacrées au budget à chaque séance du Conseil, serait sympa »
Pierre KNEPPERT : « Très conscient des difficultés, et pour la rue des Jardins, nous ne comptions pas réaliser les travaux 
début d’année »
Claire RADREAU :  « Précision sur le dossier  Multi-Accueil  « Les  Tourtereaux » :  l’agrément  pour 30 enfants est  en 
cours, le besoin de personnel supplémentaire est à prévoir »
Agnès TRAVERSIER : « Le personnel qualifié, concernant ce service, est-il suffisant ? »
Christine MORENO : « Oui, c’est pourquoi, avec l’aide du « Pôle Emploi », nous aurons recours à des contrats aidés afin, 
justement, de nous permettre d’avoir du recul quant au fonctionnement de ce service »
Pierre  KNEPPERT : Précise  que  « le  chapitre  73  Impôts  et  Taxes  tient  compte  de  l’augmentation  progressive  des 
constructions nouvelles »
Claire RADREAU : « Sur les Hauts de Bavans, 50% des parcelles individuelles sont prises »
Pascal PAGNOT : «  Attention à la loi du marché locatif en vogue, la tendance peut varier »
Agnès  TRAVERSIER : « Le  budget  CCAS  est  excédentaire  grâce  au  PRE  pour  2010,  c’est  reconduit.  2011  est 
l’inconnu »
Jocelyne MERAUX : « Effectivement, il faudra augmenter la subvention du CCAS d’où l’importance d’être attentifs aux 
comptes »
Pascal PAGNOT : « En investissement, revoir le fleurissement et les illuminations »
Claudine MIELLE : « Sur ce sujet, réfléchir sur des choses plus simples, exemple sur une Commune limitrophe où le 
Centre de Loisirs a confectionné des éléments de Noël. Expliquer les choix à la population »
Carole PARRAIN : « En effet, le fleurissement est revu à la baisse : recours à des vivaces et éviter de jeter. Certains 
quartiers regrettent de ne plus avoir de décoration de Noël »
Agnès TRAVERSIER : « Pourquoi les recettes attendues pour le carrefour, Centre de Loisirs, Multi-Accueil ne sont-elles 
pas indiquées en crédits de report ? »
Pierre KNEPPERT : « C’est une présentation »
Dalila FONTAINE : Sollicite des explications quant : « à la vidéo surveillance, le nombre de caméras »
Jocelyne MERAUX : « 2 voire 3 : sur le complexe sportif, et 1 pour la gendarmerie. Cette dernière assurera le contrôle »
Claudine MIELLE : « Ce projet nous sera détaillé ? »
Jocelyne MERAUX : « Bien entendu ; il sera présenté à un prochain Conseil »
Laurent JACQUOT : «  Projet école Bel Air : les 25 000 € représentent les études ? »
Claire RADREAU : « Oui. A ce propos, quelle que soit l’avancée du dossier,  le déménagement est à prévoir pour la 
rentrée de septembre 2010 ; ne pas oublier qu’un bâtiment est quasiment vide, chauffé »
Pascal PAGNOT : « Le coût du projet ? »
Pierre KNEPPERT : « 500 000 € »
Agnès TRAVERSIER : « C’est un gros investissement »
Danielle PERRON : Sollicite : « des explications quant aux dépenses imprévues de fonctionnement »
Pascal PAGNOT : « Recours aux décisions modificatives pour régulariser certains comptes »
Agnès  TRAVERSIER :  « Le  compte  6574  comprend  la  subvention  AGASC  et  autres  subventions  allouées  aux 
associations ».

II –    Rapports des Commissions   :

  COMMISSION « GROUPE DE REGULATION SOCIALE » séance du 11 janvier 2010 
- rapporteur  Jocelyne MERAUX 

Le compte-rendu du 11 janvier 2009 est remis aux membres pour information.

  COMMISSION « SOCIAL – POLITIQUE DE LA VILLE – SECURITE »  séance du 18 janvier 2010 
- rapporteur Jocelyne MERAUX 

CIUCS et programmation 2010
Présentation  de  la  politique  de  la  ville  sous  forme  de  livret  à  consulter  pour  que  les  membres  de  la  Commission 
s’approprient  le  sujet.  Le  CIUCS a  été  reconduit  une  année  supplémentaire  par  l’Etat  afin  de  préparer  la  prochaine 
contractualisation. En novembre 2009, l’Etat a fait part de ses souhaits et priorités pour la programmation 2010.
Info de divers dispositifs en cours     :  

- dans le cadre du Contrat Local de Sécurité et afin de garantir la sécurité des biens et des personnes, la Commune 
s’est  positionnée  pour  percevoir  des  subventions  du  FIPD  (Fonds  Interministériels  de  Prévention  de  la 
Délinquance) pour l’équipement en vidéo-protection.
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- Par ce même biais, la Commune a bénéficié d’un poste d’adulte-relais pris en charge par l’Etat, chargé d’établir un 
lien de proximité avec les quartiers. Il participe au GRS et à la cellule de veille.

- Remise en place d’un GSE (Groupe Solidarité Emploi), instance qui réunit tous les partenaires de l’emploi pour 
faire un état des lieux rapide sur le type de population en recherche d’emplois, et pouvoir proposer les différents 
dispositifs existants auxquels la population peut prétendre (formations, aide au retour à l’emploi…)

Concernant  la  programmation AGASC, un comité de  pilotage  doit  se  mettre  en  place,  à  l’instar  d’autres  communes. 
L’AGASC viendrait présenter ses actions auprès de la Commission qui doit pouvoir :

- se prononcer par rapport aux attentes et aux besoins de la Commune,
- interpeller le prestataire pour connaître les objectifs.

- Réunions qui auraient lieu environ tous les 2 mois. Calendrier prévu : 26 avril / 05 juillet (bilan 2009 avec AGASC) 13 ou 
20 septembre (avec sollicitation AGASC pour rendre la programmation début décembre).
- Appel à membres qui souhaiteraient intégrer ce comité de pilotage, les membres de la Commission y sont de droit.
- 1ère réunion le lundi 22 février 2010 à 18 h.

Adhésion MOBILIBRE
Suite à l’information faite  en Conseil  Municipal  du 03 décembre  2009 sur MOBILIBRE, association de co-voiturage 
solidaire,  la  Commission  valide  et  propose  au  Conseil  Municipal  l’adhésion  de  la  Commune  et  le  règlement  d’une 
cotisation annuelle de 50 € qui permettra à ses agents et usagers de devenir membres individuels utilisateurs du service 
« Places Libres », moyennant une cotisation annuelle de 3 € par utilisateur.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette adhésion.

ADDSEA
Retour par un membre de la Commission de la réunion du comité de pilotage ADDSEA qui a eu lieu en novembre 2009 à 
la CAPM.

Subvention HAITI
500 € à verser à la Fondation de France

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette proposition.

Claudine MIELLE : « S’assurer de la bonne destination »

  COMMISSION « URBANISME – ENVIRONNEMENT – PATRIMOINE » séance du 11 janvier 2010 
- rapporteur Pierre KNEPPERT  

Régularisation de l'acquisition de parcelles rue du Bois Joli :
L'aménagement de la voirie communale à l'extrémité de la rue du Bois Joli avait nécessité l'acquisition dans les années 
1999/2000 de quatre extrémités de parcelles pour un élargissement de la voie et ainsi faciliter l'accès à une impasse.
Il  s'avère  aujourd'hui  nécessaire  de  régulariser  vis  à  vis  des  propriétaires  cette  transaction  de  vente  au  profit  de  la 
Commune.
L'estimation  de  France  Domaine  en  date  du  16/12/09,  concerne  les  propriétaires  suivants:  BIDOT  Roger, 
GROSCLAUDE Jean, DELOYE Etienne, BROSSARD Daniel.
A l'unanimité, la Commission donne un avis favorable à cet achat de parcelles. L'avis du Conseil Municipal est sollicité.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise cette régularisation.

Point sur les gros travaux d'investissement 2009
- Réfection de le rue des Campenottes : l'ensemble des travaux prévus ont été réalisés. La Commission déplore le manque 
d'empressement de l'entreprise à réaliser les travaux de finition. Les enrobés semblent stabilisés en terme de durcissement 
mais une réserve sera posée à la réception définitive afin de bénéficier d'une année d'observation.
- Extension, restructuration de la Crèche/Halte Garderie : les travaux sont terminés pour l'ensemble des prestations prévues 
à l'appel d'offre. Une seule entreprise n'a pas respecté le planning établi par le bureau d'études CETEC et décalé d'un mois 
la  mise  en  service  des  nouveaux  locaux.  De  plus  les  prestations  de  cette  entreprise  (menuiseries)  ne  donnent  pas 
satisfaction, un point sera fait avec CETEC et le responsable de l'entreprise sera reçu en Mairie.
- Carrefour Hauts de Bavans/RD391/Bel Air :
Dans le cadre du chantier nous parlons encore de carrefour, mais lorsque les travaux de finition seront terminés ce sera une 
place.
Quels sont les travaux de finition à terminer après l'hiver :
- la réfection de la chambre PTT qui s'est affaissée après surélévation lors de la pose des enrobés,
- la plantation des arbres et la pose de bacs d'orangerie,
- la pose des potelets qui matérialiseront les différents espaces (piétons, véhicules),
- la trame résinée sur les espaces piétons.
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Divers
Zone de loisirs – Acquisition terrain FALLOT 18a 80 au prix de 7 783,20 €. Cette acquisition servira d’échange.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette acquisition.

Pascal PAGNOT : « Sollicite le coût final du carrefour et du Multi-Accueil »
Pierre KNEPPERT : « Apportera ces précisions lors du budget »
Michel DEMANGEON : « Pour quelles raisons la rue des Aubépines est-elle coupée ? »
Pierre KNEPPERT : « L’affaissement de la Chambre PTT du Carrefour en est la cause»

  COMMISSION « PETITE ENFANCE - VIE SCOLAIRE - JEUNESSE  » séances des 26 novembre 2009 et 
07 janvier 2010
- rapporteur Christine MORENO 

Accueils «     hors scolaires     » proposés par l’AGASC  
-  Accompagnement scolaire : CLAS : les soirs après l’école jusqu’à 18h00. S’adresse aux enfants de primaire. Travail 
méthodologique des devoirs. Une vingtaine d’enfants y participent et sont encadrés par deux animateurs. Le groupe étant 
complet, il existe une liste d’attente. Un contrat moral est signé par l’élève, ses parents et l’animateur.
- Centre de Loisirs     pour les 3 – 12 ans   : tous les mercredis, organisé par la MPT de 9H00 à 11H30 et de 13H30 à 17h00. 
Une quinzaine d’enfants y participent selon les activités proposées. Aux vacances scolaires, les FRANCAS prennent en 
charge l’accueil des enfants.
- La ludothèque ouvre ses portes deux après midi en décembre et sera ouverte tous les mercredis après midi en 2010.
- Depuis quelques temps avec l’arrivée de nouveaux habitants sur les « Hauts de Bavans », la MPT accueille un nouveau 
public.
- Madame FONTAINE émet le vœu de travailler en collaboration avec les enseignants sur l’organisation de divers projets : 
une rencontre avec les directeurs d’école est à envisager.

Ecole Elémentaire
- Lecture du compte rendu du conseil d’école du 10 novembre 2009 :
• Le Directeur des Services Techniques présent lors du conseil a noté les divers petits travaux demandés et a répondu à 
diverses questions techniques des parents et enseignants, notamment en ce qui concerne le chauffage.
• Activités : outre les projets CEL, les classes de CM1 CM2, 1 classe de CE2 et la CLIS participeront au projet « Livre 
Elu ». 
• Autres projets : hand ball pour le cycle 3, et tennis pour l’ensemble des classes animées par  Sébastien BARI de la MPT.
• Le lieu et la date pour la classe de découverte ne sont pas encore fixés.
• Rappel de la participation de 375 € de la municipalité en aide au financement du projet « école et cinéma ».
• Effectifs prévisionnels : 201 sans la CLIS.
• RASED : un poste a été  déplacé sur Voujeaucourt, désormais seule Mme MEUNIER couvre BAVANS.

Ecole maternelle
 Les travaux listés par le Directeur ont été pris en compte.

Restauration Périscolaire
Madame Maryse GAUTHIER, détentrice d’un BAFD et d’une formation comptable, a pris ses fonctions de responsable du 
service en collaboration avec Valérie PILI. Elle effectue un temps partiel de 24 Heures en CDD de trois mois pour l’instant.
Outre la gestion du service, sa mission et de : 
• pointer les disfonctionnements et les points positifs,
• proposer, si besoin, une nouvelle organisation,
• encadrer l’équipe d’animation,
• travailler le projet pédagogique.

Orientations budgétaires
- Ecoles     :   

Maternelle effectif 135 élèves
   Fournitures :  135 x 52 =   7 020 €
   Coopérative : 135 x 11 =   1 485 €
   Fournitures direction :      250 €

Primaire effectif 207 élèves (CLIS compris)
   Fournitures : 210 x 52 =                10 920 €
   Coopérative : 210 x 11 =    2 310 €
   Fournitures de direction :         625 € 
   RASED                                     300 €
   Psychologue scolaire               …400 €
Comme chaque année, demande de participation sera faite aux communes concernées par la CLIS et 
l’intervention de la psychologue scolaire. 
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- Divers     :  
Achat de petit matériel (école élémentaire)      2 000 €
Réorganisation informatique école Champerriet           600 €
Remplacement des petits engins roulants de l’école maternelle (à effectuer sur plusieurs années)           600 €
Modernisation et mise aux normes des structures existantes salle de motricité de l’école maternelle    4 900 € 
Achat de matériel divers dans le cadre du PPMS (trousse de secours et autre) maternelle et élémentaire       600 €

- Activités en temps scolaire     :  
Ecole Bel Air : Récré A Son       1 740 €
Ecole Champerriet : Expression  Artistique (CP – CE1)          960 €
                                 Atelier Théâtre (CE1 – CE2)           936 €
          ……………...Découverte du parcours professionnel (CLIS)       400 €
                                                                                                                                            Sous-total :               4 036 €

Projet école maternelle non présenté à ce jour                                                                                                     1 700 €
Avance sur projet animation année scolaire 2010/2011           764 €

                       TOTAL activités en temps scolaire…………......  6 500 €
- Restauration – Périscolaire     :  

Achat de fournitures diverses              600 €
Achat d’un lecteur DVD et d’un téléviseur : les membres de la Commission estiment que cet achat n’est 
pas  indispensable  et  préfèrent  que  l’équipe  d’animation  propose  aux  enfants des activités ludiques 
ou des ateliers lectures….

- Autres dépenses     :  
Réception des enseignants        1 500 €
COSEC         6 200 €
Bons aux étudiants : 60 € / étudiant                                                                                3 600 €

- Classe de découverte     :  
Maternelle : subvention accordée (base 60 € x 30)       1 800 
€
Primaire : subvention accordée (base 60 € x 45)               2 700 
€

- Subventions diverses     :  
P E P (2008 : 40 €)                   40 €
D D E N (2008 : 30 €)                30 € 
Prévention routière (2008 : 45 €)           45 €

- Recettes     :  
Accueil périscolaire : participation forfaitaire de 1,70 € par jour et par enfant (reste inchangée)
Restauration scolaire : les prix ayant été réajustés le 1er septembre 2009 (Conseil Municipal du 
06 février 2009),  il  n’est  pas  prévu  de  changement  de  tarification  tant  que le fournisseur 
maintient ses prix. 

- Relais Assistantes Maternelles     :  
Participation aux frais de fonctionnement          3 500 €

  COMMISSION « COMMUNICATION » séances des 30 novembre 2009 et 11 janvier 2010  
- rapporteur Betty PETIT 

Revue Municipale annuelle
- La Société COM’UNE se charge de la composition graphique et de la régie de notre revue annuelle.
- Une prospection a été faite auprès des commerçants et artisans.
- Décision du plan de revue et du graphisme général     :  

* Même nombre de pages que l'année dernière, soit 52 réparties de la façon suivante : 
- couverture en 300 grs brillant
- intérieur en 90 grs recyclé
- cartes postale en 250 grs mat 

       2 000 exemplaires.
      * Le plan de la revue a été élaboré
- L’imprimeur VALLAT à Voujeaucourt est en charge de l’impression.

Site Internet
- Problème avec la gestion des Archives : résolu.
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- Préparation d’un courrier de relance à envoyer à la CAPM pour une demande de subvention.

- Plusieurs modifications sont envisagées sur le site pour 2010 :
1. Nous devons mettre en avant les atouts de la Commune : la rubrique dédiée aux éventuels nouveaux habitants 

(nouveau personnel  FAURECIA par  exemple)  doit  être  enrichie avec un récapitulatif  attractif  des  services  et 
commerces disponibles sur la Commune.

2. Nous  devons  envisager  de  modifier  la  présentation  générale  du  site.  Celui-ci  a  été  structuré  autour  d’une 
organisation interne à Bavans. L’accès à certaines informations est trop confus. Ex : transport scolaire dans CCAS, 
téléalarme dans CCAS, mission locale pour l’emploi dans MPT. Ce n’est pas logique. Il faut prévoir des rubriques 
comme jeunesse, emploi, vieillesse par exemple.

Le but n’est pas de supprimer des informations mais de les classer différemment.

Bavans Info
- Un logiciel de mise en page de ce magazine est prêté par la société JLH pour essai.
- Le contenu des éditions de janvier et février 2010 a été travaillé.

Réunions de quartier (Deuxième édition)
La prochaine réunion aura lieu le 24 février à 18h à la Salle Polyvalente. Elle concernera le Lorday, l’Emaillerie, l’entrée 
du village côté Bart. Les invitations ont été distribuées en même temps que le Bavans Info.

Michel DEMANGEON : « Quels types de problèmes sur Internet ? »
Betty PETIT : « Les articles archivés n’étaient pas lisibles »

  COMMISSION « CULTURE - ANIMATION » séance du 28 décembre 2009
 - rapporteur Carole PARRAIN 

Prévisions pour le budget 2010 
- Fleurissement : 60 000 euros
- Illuminations : 3 000 euros
- Fêtes et cérémonies : 20 000 euros dont 4 000 euros pour les feux d’artifice.
- Fête de la Musique : 4 000 euros
- Marché des Saveurs : 200 euros
- Etude pour la Grange du Temple 
- Subvention bibliothèque : 5 000 euros

Fleurissement et illuminations ont été vus précédemment ; pour les maisons illuminées, la Commission étudie un autre 
moyen de récompense sous forme de concours.

  COMMISSION « TRAVAUX - ATELIERS - FORET - CIMETIERE » séance du 10 décembre 2009
- rapporteur Mourad MAKSOUD 

- Accueil et présentation de Mr MARC Roger, nouvel invité à la Commission.
- Accord de la Commission concernant la fourniture pour la Gendarmerie d’une tondeuse et d’une débroussailleuse.
- Arbres gênants : 1 à proximité courts de tennis Bel-Air et 2 jouxtant une propriété rue des Rouges-Gorges, des bûcherons 
ont été consultés pour l’abattage.
- Desserte forestière : le lancement des appels d’offres des travaux a eu lieu fin janvier.
- Le Conseil Général a apporté son concours à la réalisation de ce projet à hauteur de 7 004,91 € (10 pour cent) qui cumulé 
à la participation de l’ONF représente la moitié du coût de travaux soit : 35 024,55 €.
- Le tirage au sort des lots d’affouage a eu lieu le samedi 19 décembre à 10h00 Salle du Conseil.
- Livraison de bois : Compte-tenu d’un manque de bois, il nous est impossible de répondre à la demande pour l’année 2010 
mais toutefois nous nous engageons à honorer les commandes qui nous ont été faites dans des conditions similaires au tarif 
voté au dernier Conseil Municipal (40,50 €) par d’autres moyens.
- Coupe de bois 2010 : Vente sur pied parcelle 7i

         Futaie affouagère parcelles 13p 13i 21r 19r
         Bois chauffage parcelle 25.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe l’assiette et destination des coupes de l’exercice 2010.

  COMMISSION « VIE DES SOCIETES » séance du 19 janvier 2010 
- rapporteur Christian BELZ 

Salles
- Salle Omnisports
Après  un mois  de fonctionnement,  un conflit  entre  certains  membres  de l’association « Futsal »,  suite  à  des refus  de 
paiement de cotisation a contraint le président d’arrêter les activités de l’association.
Suite à ces incidents, une vitre de la porte intérieure a été endommagée.
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De ce fait nous n’autorisons plus ce groupe de jeunes à utiliser la salle les vendredis soirs, les gendarmes ont été sollicités 
pour assurer une surveillance rapprochée des lieux.
La Commission propose de renforcer les accès de la salle, d’installer un système de surveillance dissuasif et de faire appel à 
l’adulte relais pour entrer en contact avec les jeunes.
- Gymnase Bel Air
Le samedi 16 janvier de nombreux mégots ont été retrouvés à l’intérieur du gymnase, un rappel sur le règlement a été fait 
aux associations et écoles utilisant le gymnase.
Quelques  incidents  de  chauffage  sont  à  déplorer,  l’installation  actuelle  étant  vieillissante,  il  faudra  prévoir  son 
remplacement dans les années à venir.
La présidente de la GVF nous informe d’un changement de créneaux horaires les mercredis soirs, les entrainements auront 
lieu désormais de 20h à 21h.
- Salle Polyvalente
* Une  nouvelle circulaire  concernant  les normes des bureaux de votes fait ressortir  que la salle de la mairie utilisée 
actuellement se trouve trop exigüe, il est donc prévu d’utiliser la Salle Polyvalente pour les prochaines élections régionales 
des 14 et 21 Mars.
Afin d’éviter l’annulation des manifestations prévues dans la salle la veille des élections, une réflexion devra avoir lieu afin 
d’organiser au mieux la préparation du bureau de vote.
* L’agence de l’environnement de la CAPM nous sollicite pour organiser des conférences dans la Salle Polyvalente durant 
certains vendredis du printemps 2010, compte tenu de l’intérêt  que peuvent apporter ces conférences  aux habitants de 
Bavans, la Commission donne un avis favorable au prêt gratuit de la salle.
Trois propositions de dates disponibles ont été transmises à la CAPM.

Gym
Les travaux de démontage des agrès et du tapis se trouvant au dessus de la fosse ont été réalisés, un devis pour la réalisation 
d’un plancher a été établi et s’élève à 8 000 €.
La Commission propose de réaliser d’autres devis pour obtenir le meilleur prix.

Opération Brioches
L’Opération Brioches 2010 se déroulera du mercredi 21 avril au samedi 24 avril.
Cette année la Commission propose que les associations fassent la première distribution le mercredi  21 avril et que le 
CCAS prenne le relais pour réaliser les distributions complémentaires jusqu’au samedi, en impliquant la population et les 
écoles.

FFI
Le 17 décembre 2009 Madame Claudine MONIOTTE représentant Monsieur René JEANNIN, président des FFI a transmis 
à Madame Claire RADREAU les archives des FFI du secteur de Bavans.
Ces archives seront conservées en mairie de Bavans.

Réglementation
La procédure d’autorisation d’ouverture de débit de boisson temporaire vient de changer, dorénavant les organisateurs de 
soirée,  bal,  repas  dansant  ou  loto  devront  faire  parvenir  leur  demande  en  mairie  au  minimum  3  semaines  avant  la 
manifestation.
La mairie devra transmettre une copie de l’arrêté municipal à la Sous-Préfecture et aviser les services de gendarmerie des 
autorisations qu’elle aura accordées.

Places de foot
La CAPM nous a attribué 60 places de Foot pour la rencontre FCSM / Boulogne qui aura lieu le samedi 24 avril.
Une répartition des places sera réalisée au sein des associations.

Problème de la Salle Omnisports : Claudine MIELLE, Christian BELZ, Marcel MOUHOT, Pierre KNEPPERT, 
Agnès TRAVERSIER, Pascal PAGNOT, Jocelyne MERAUX : « s’interrogent et échangent sur le rôle de l’ADDSEA »

  COMMISSION « FINANCES - PERSONNEL » séance du 25 janvier 2010
- rapporteur Claire RADREAU 

Personnel

• La Commission de Réforme  a statué sur un dossier d’accident du travail. 

• Appel à des contractuels pour le remplacement d’un congé de maternité au Multi-Accueil « Les Tourtereaux » et 
en Restauration scolaire.

• Régime indemnitaire : une revalorisation suite à la réussite à l’examen professionnel de Rédacteur.

• Une bonification indiciaire.

• Une prolongation de contrat d’un mois aux Ateliers Municipaux.

• Une nomination suite à la réussite au concours de Moniteur-Educateur.
• Points sur les arrêts maladie.

9



• Action  sociale :  pas  de  solution  sur  le  dossier  « chèques  vacances »  (problématique  entre  salariés  actifs  et 
retraités), en remplacement il est sollicité la prise en charge patronale de la cotisation prévoyance (maintien de 
salaire), les membres de la Commission se prononceront sur ce dossier à la prochaine séance dont la mise en place 
est complexe.

• Formation (Commune et CCAS) : 
- Préparation aux examens professionnels : 

2 adjoints administratifs  
1 adjoint d’animation

-  Préparation aux concours : 
2 auxiliaires puéricultrices  
1 adjoint administratif 
1 rédacteur 

- Plan de formation pour 4 stagiaires : stages d’intégration obligatoires 
- BAFD : 1 perfectionnement et des stages 
- BAFA : 4 
- Le calendrier 2010 des stages organisés par le CNFPT circule dans les services.

Marcel MOUHOT : « Des explications lui sont données quant au régime indemnitaire et à la nouvelle bonification indiciaire »

III –    Décisions      Rapporteur  Claire RADREAU  

Madame le Maire fait part des décisions prises dans le cadre de la délibération du 30 mai 2008 concernant la délégation de 
signature :

*  Décision 24 : Convention d’ouverture de crédit de trésorerie de 500 000 € avec la Banque Populaire 
Bourgogne Franche-Comté » de Besançon

*  Décision 28 : Signature des Avenants concernant la « Restructuration et extension du Multi Accueil 
« Les Tourtereaux » - Création d’une restauration et d’un espace d’accueil périscolaire »

* Décision 30 : Signature de l’Avenant n°3 avec les Cabinets REGNIER / CETEC – Maîtrise d’Œuvre de 
la Restructuration et extension du Multi Accueil « Les Tourtereaux » - Création d’une restauration et d’un espace 
d’accueil périscolaire

* Décision 31 : Signature de l’Avenant n°1 au Marché sur procédure adaptée avec la Société CLIMENT 
sise à Voujeaucourt (25420) pour la réalisation d’un carrefour reliant les Hauts de Bavans et le quartier Bel Air le 
long de la RD 391

*  Décision 32 : Signature du Marché de Maîtrise d’Œuvre avec la Société INFRA SERVICES sise à 
Canteleu (76380) pour la mission de Maîtrise d’Œuvre Infrastructure pour l’aménagement de la zone de loisirs des 
Hauts de Bavans 

*  Décision 33 :  Signature de l’Avenant n°1 à la Convention d’objectifs  et  de moyens (n°74/2008 du 
03/10/08) avec l’Association de Gestion des Actions Socio-Culturelles (AGASC)

* Décision 34 : Signature de la Convention de Maîtrise d’Œuvre avec l’Office National des Forêts sis à 
Montbéliard, pour la création de la route forestière empierrée (Budget Bois)

IV –     Comptes-rendus de la Municipalité   

- Les comptes-rendus du 25 novembre 2009, des 09 et 16 décembre 2009, des 06, 13 et 25 janvier 2010 sont repris dans les  
divers rapports de Commissions.

V –   Divers  

Mme le Maire Claire RADREAU rappelle les dates des élections régionales des 14 et 21 mars prochains.
Par arrêté préfectoral du 17 août 2009, les bureaux de vote seront installés Salle Polyvalente.
Prochaine réunion du Conseil Municipal le mercredi 17 mars 2010 à 19 heures.

Séance levée à 20h
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